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VU la requête, enregistrée au greffe de la cour le 14 août 2000, présentée pour M. et Mme 
Y..., demeurant ... par Me X..., avocat ; M. et Mme Y... demandent à la cour :  
  
  
1°) d’annuler le jugement n° 952463 en date du 4 ju illet 2000 par lequel le tribunal 
administratif de Versailles a rejeté leur demande tendant à l’annulation de la décision en 
date du 27 février 1995 par laquelle le maire de Mareil-sur-Mauldre a retiré l’autorisation 
tacite de procéder à des travaux d’aménagement de leur maison ;  
  
 2°) d’annuler la décision du 27 février 1995 ;  
  
..........................................................................................................................................  
   
Classement CNIJ : 68-04-045-02  
  
C 68-03-02-02-01  
  
 VU les autres pièces du dossier ;  
  
 VU le code de l’urbanisme ;  
   
VU le code de justice administrative ;  



  Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;  
   
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 22 mars 2002 :  
  
- le rapport de M. LENOIR, premier conseiller,  
   
- et les conclusions de Mme MASSIAS, commissaire du Gouvernement ;  
  
Considérant que M. et Mme Y..., propriétaires d’un terrain et d’une maison d’habitation 
situés à Mareil-sur-Mauldre, ont déposé auprès des services de la commune, le 3 août 
1994, une déclaration de travaux exemptés de permis de construire concernant la 
surélévation de la toiture de leur maison et l’aménagement partiel des combles ; que la 
commune ne s’est pas opposée, dans le délai d’un mois prévu par les dispositions de 
l’article L.422-2 du code de l’urbanisme, aux travaux envisagés ; que, toutefois, par une 
décision en date du 27 février 1995, le maire de Mareil-sur-Mauldre a procédé au retrait de 
la déclaration de non-opposition tacitement obtenue par les requérants le 3 septembre 
1994 ; que M. et Mme Y... relèvent appel du jugement en date du 4 juillet 2000 par lequel 
le tribunal administratif de Versailles a rejeté leur demande d’annulation de cette décision ;  
  
 Considérant qu’il ressort du dossier, et qu’il n’est pas utilement contesté par les 
requérants, qui ne peuvent se prévaloir du fait que  leur dossier aurait été constitué 
par une société tierce, que la déclaration de trava ux déposée le 3 août 1994 omettait 
d’indiquer certains bâtiments existant déjà sur le terrain ainsi que divers 
aménagements intérieurs effectués et comportait, de  ce fait, un calcul de la surface 
hors oeuvre nette existante volontairement minoré  ; que les intéressés n’établissent 
pas avoir obtenu, préalablement à cette déclaration , les autorisations leur 
permettant de procéder aux constructions et aménage ments qu’ils avaient omis de 
mentionner ; que, dans ces conditions, en donnant c es fausses indications, ils se 
sont livrés à une manoeuvre de nature à induire en erreur l’administration ; que, par 
suite, la décision implicite d’autorisation de trav aux n’a pu acquérir un caractère 
définitif et créer des droits à leur profit ; qu’ai nsi, la maire de Mareil-sur-Mauldre 
pouvait rapporter à tout moment cette décision enta chée d’illégalité, la prise en 
compte de la surface hors oeuvre nette réellement e xistante et de celle résultant des 
travaux envisagés conduisant à un dépassement du co efficient d’occupation des 
sols de 0,20 admis dans la zone UHd où est situé le  terrain ; que, c’est donc à bon 
droit qu’il a été procédé au retrait, par la décisi on critiquée du 27 février 1995, de la 
décision tacite de non opposition obtenue le 3 sept embre 1994, la circonstance que 
le recours gracieux dont le maire a été saisi par u n tiers n’ait pas été notifié à M. et 
Mme Y... étant à cet égard, en tout état de cause, sans influence ;   
   
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. et Mme Y... ne sont pas fondés à 
soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Versailles 
a rejeté leur demande ;  
   
D E C I D E  
  
Article 1er : La requête de M. et Mme Y... est rejetée.  
  


